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1 Depuis la fin du XXe siècle, la notion de « ville durable » est devenue un élément majeur

du  référentiel  des  politiques  publiques  en  matière  d’aménagement  et  d’urbanisme

(Emelianoff,  2007).  Dans la  continuité  du Sommet de la  Terre  de Rio  (1992)  et  de  la

création des Agendas 21 locaux, le Programme des Nations Unies pour les villes durables (

Sustainable Cities Programme1) propose un plan d’action qui repose en particulier sur la

prise en compte massive des questions environnementales  dans la  planification et  la

gestion urbaine : “Mainstreaming environmental concerns in urban planning and management”.

Après l’Europe, la France a mis en place un plan « Ville durable », qui décline les enjeux

de la  durabilité  urbaine en quatre grandes actions :  concevoir  la  ville  à  l'échelle  des

quartiers, des transports collectifs, tout en préservant la biodiversité urbaine2. Toutes ces

actions doivent s’articuler dans une vision dynamique et au-delà du périmètre de la ville,

de  façon  à  ce  que  le  développement  urbain  ne  soit  pas  trop  préjudiciable  aux

environnements alentour (par exemple Pickett et al., 2001). 

2 Un des critères définissant la ville durable est bien sa densification, en tant que moyen de

lutte contre l’étalement urbain (Neuman, 2005). Encouragée en France après-guerre, puis

rejetée à la fin des années 1960 par la politique de dédensification préconisant la qualité

de vie et le retour à la nature (développement du logement individuel et des zones « péri-
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urbaines »), la densification est ensuite revalorisée dans les années 1990 comme politique

de développement urbain et comme outil d’aménagement durable (Darley and Touati,

2011). En effet, celle-ci est valorisée comme un moyen de réduire l’usage automobile, de

diminuer la consommation d’énergie (Newman and Kenworthy, 2006) et de réduire la

consommation  des  espaces  naturels  et  agricoles  (Neuman,  2005 ;  Grenelle  2).  La

densification devient peu à peu argument d’autorité, dans le cadre par exemple de la loi

ALUR (2014).

3 Parmi les critères environnementaux de durabilité, les politiques urbaines accordent une

place majeure aux questions climatiques et énergétiques : ainsi, depuis une loi de 2010, les

Plans  climat-énergie  territoriaux  (PCET)  sont  obligatoires  en  France  pour  toute

collectivité de plus de 50 000 habitants3. Pourtant, un autre critère de durabilité repose

sur la place de la nature, ou biodiversité4 en ville. Restaurer et maintenir la nature en ville

contribuent  à  remplir  plusieurs  objectifs  de  durabilité  (Dearborn  and  Kark,  2010) :

participer à la protection de la biodiversité à l’échelle globale en créant des corridors

écologiques  pour  contribuer  à  la  circulation  des  espèces ;  apporter  des  services

écosystémiques aux citadins,  notamment en termes de santé (Naess,  2014 ;  Balez and

Reunkrilerk, 2013), de bien-être (Korpela et al., 2014) et de qualité du cadre de vie (Maller,

2005). Elle offre également aux citadins des occasions de recréer du lien avec la nature ou

de se reconnecter avec elle (Prévot-Julliard et al., 2011.a). Dans ce cadre, la création et le

renforcement  des  espaces  verts  dans  les  politiques  d’urbanisation  favorisent  le

fonctionnement du socio-écosystème urbain et son maintien. La non prise en compte de

la nature dans les politiques urbaines soulève trois types de risques :  (i) un risque de

fragilisation des services écosystémiques fournis par la nature en ville, par exemple à

l’égard des eaux de pluie ; (ii) un risque d’accroissement des inégalités environnementales

au  sein  des  populations,  la  raréfaction  de  la  nature  de  proximité  étant  surtout  un

problème pour les habitants les moins aisés et les moins mobiles (Laigle et Tual, 2007) ;

(iii)  un risque de déconnexion croissante des  urbains  à  l’égard de la  nature,  lié  à  la

raréfaction  des  occasions  quotidiennes  d’entrer  en  contact  avec  elle  dans  leur  vie

quotidienne (Miller, 2005).

4 De nombreux auteurs expliquent qu’une ville durable doit être pensée à l’interface entre

des considérations écologiques, sociales, économiques et politiques (e.g. Pincetl, 2012).

Pourtant, l’un des principaux obstacles à la mise en œuvre de la ville durable reste la

persistance du cloisonnement des enjeux et des acteurs locaux (Emelianoff, 2011). Dès

lors,  la  question  se  pose  de  la  capacité  effective  d’un  tel  référentiel  à  produire  des

solutions politiques qui soient effectivement à la hauteur de la crise écologique globale

(Lejeune et Villalba, 2012, 2015).

5 Par  notre  étude,  nous  proposons  une  contribution  aux  réflexions  en  cours  sur  les

contradictions et les limites de la ville durable, à partir d’une étude de cas emblématique :

le projet du Grand Paris. Plusieurs auteurs se sont intéressés à cet ambitieux projet, en

analysant  principalement  les  processus  de  participation et  les  jeux d’acteurs  qui  ont

accompagné son émergence (Gilli, 2014). En revanche, la politique environnementale du

Grand Paris reste peu étudiée, et la question du maintien d’espaces de nature ne semble

pas encore avoir été soulevée. Plusieurs associations environnementalistes franciliennes

ont  pourtant  fait  part  à  la  presse  spécialisée  de  leurs  inquiétudes  à  ce  sujet  (Actu-

environnement, 8 juillet 2009).

6 Ici, nous proposons donc d’interroger la complexité de la notion de « ville durable » en

étudiant la mise en œuvre de deux critères de durabilité reconnus comme contradictoires
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et incompatibles : la densification et la préservation de la nature en ville. Après avoir

exposé  les  critères  de  durabilité  relatifs  au  projet  du  Grand  Paris  et  soulevé  les

interrogations qu’ils suscitent, nous mettons en évidence le peu de place accordée à la

nature dans les premières grandes orientations du projet, avant d’y apporter quelques

éléments  d’explications.  Nous  avons  réalisé  cette  étude  en  combinant  différentes

approches :  études de textes réglementaires et  contractuels,  cartographie et  enquêtes

auprès d’acteurs impliqués dans l’élaboration du projet politique du Grand Paris.

 

1. Le projet politique du Grand Paris : la densification
est privilégiée mais la nature est prise en compte

7 Avec l’ambition affichée d’initier un projet d’aménagement qui puisse faire de Paris la

rivale  des  principales  métropoles  mondiales  que  sont  Londres,  New  York,  Tokyo  et

Shanghai,  le  Président  de  la  République  Nicolas  Sarkozy  a  lancé  début  2008  une

consultation  internationale  d’architecture  pour  mobiliser  sur  un  projet  de  Région

Capitale les  compétences  professionnelles  d’une  dizaine  d’agences  d’architecture  et

d’urbanisme. Les réflexions menées ont conduit à des orientations de développement de

la  métropole  portées  par  l’État  –  ce  dernier  étant  représenté  par  Christian  Blanc,  à

l’époque Secrétaire d’État en charge du Développement de la Région Capitale. Ce projet

revendique alors une vision moderne du développement économique qui s’appuie sur les

réseaux et  sur  les  territoires  comme nouveaux facteurs  de compétitivité  (CES ANRU,

2013).

8 Finalement promulguée le 3 juin 2010, la loi relative au Grand Paris porte la vision du

projet  de développement durable et  d’aménagement de la métropole francilienne.  Ce

projet se déploie selon deux axes principaux : (i) un réseau de transport, le Grand Paris

Express, dont la maîtrise d’ouvrage est portée mutuellement par la Société du Grand Paris

(SGP) et le Syndicat des Transports d’Île-de-France (STIF), avec 205 kilomètres de réseau

ferroviaire supplémentaires prévus d’ici 2030 ; (ii) un objectif de construction de 70 000

logements  neufs  par  an,  dont  une  partie  est  contractualisée  dans  les  Contrats  de

Développement Territorial (CDT), signés entre le préfet de région (État) et les élus des

collectivités locales associées au projet. Le CDT concrétise un engagement politique entre

l’État et les collectivités locales. Il se révèle un outil pour la territorialisation de l’offre en

logement (TOL) conçu et administré selon une logique de gouvernement par contrat

(Gaudin, 2007), mais n’a pas de valeur réglementaire. Les objectifs de logements décrits ne

font pas juridiquement l’objet de sanction dans le cas où certains d’entre eux ne seraient

pas atteints. 

9 Au 1er Juillet 2014, 8 CDT étaient signés, sur les 21 prévus. Les CDT sont tous organisés

selon une même trame : la stratégie et les objectifs sont décrits dans les deux premières

parties, puis les actions sont détaillées dans la partie 3 (sous forme de fiches-actions) et

enfin des procédés de suivi et d’évaluation sont proposés en partie 4.
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Figure 1. État d’avancement des CDT au premier juillet 2014

 
Tableau 1. Caractéristiques des territoires des Contrats de Développement Territorial pris en
compte dans cette étude

10 Dans le très vaste projet d’aménagement du Grand Paris, la densification urbaine constitue

un  critère  de  durabilité  de  premier  plan,  principalement  dans  une  perspective  de

limitation  de  l’étalement  urbain  et  de  maîtrise  des  besoins  en  matière  de  transport

(Touati, 2010). Les objectifs de densification dépassent même les niveaux atteints pendant

la reconstruction de l’après-guerre (CES ANRU, 2013) et sont d’une telle ampleur que la

question même de leur faisabilité technique peut être posée. Pourtant, même avec les

objectifs d’un tissu urbain aussi dense, l’article 21 de la loi relative au Grand Paris intègre

dans les CDT des objectifs de développement durable en faveur de la protection de la
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biodiversité : « Le contrat de développement territorial comporte des engagements permettant

d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable et notamment […] la préservation

de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des

écosystèmes  et  des  espaces  verts,  la  préservation  et  la  remise  en  bon  état  des  continuités

écologiques,  la  prévention  des  risques  naturels  prévisibles,  des  risques  technologiques,  des

pollutions et des nuisances de toute nature » (article 21 de la loi n° 2010-597). Le processus

d’élaboration des CDT est très cadré et comprend plusieurs étapes détaillées sur la figure

2.

 
Figure 2. Organisation du système d’acteurs impliqués dans le processus d’élaboration des CDT

11 Trois occasions existent pour intégrer les enjeux de nature et de biodiversité dans les

CDT : une première par les membres du comité technique (notamment par les services en

charge des espaces  verts  et  de la  nature en ville),  une deuxième par les  citoyens et

associations lors de l’enquête publique,  et  une troisième par les  personnes publiques

associées également au moment de l’enquête publique.

 

2. Le peu de place accordée à la nature en ville dans
les documents de planification du projet politique du
Grand Paris

12 Le Grand Paris n’existant encore qu’à l’état de projet, nous avons étudié la place de la

nature en nous appuyant sur l’analyse des huit contrats de développement territorial

signés en mars 2014. Cette étude laisse apparaître le peu d’intérêt accordé à la nature en

ville dans les premières phases de cette opération : les aménagements planifiés épargnent

les zones naturelles (souvent protégées réglementairement) mais impactent souvent des

zones de friches ou d’espaces verts susceptibles d’abriter de la nature urbaine. La place

accordée aux enjeux de nature et de biodiversité dans la rédaction des CDT est variable
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mais  reste  toujours  très  inférieure  à  celle  accordée  aux  transports  et  autres  enjeux

économiques.

 

2.1. Méthodologies

13 Nous avons étudié la place de la nature dans le projet politique du Grand Paris en utilisant

deux méthodes complémentaires, une étude cartographique des projets d’aménagement

dans les territoires concernés, et une étude lexicale des huit CDT signés avant mars 2014

(Tableau 1).

14 - Approche cartographique : nous nous sommes intéressés aux opérations d’aménagements

prévues dans le projet à une échelle locale et à visée prochainement opérationnelle : celle

des  zones  d’aménagements  concertées  (ZAC).  Parmi  les  huit  CDT étudiés,  seuls  trois

contiennent des projets de ZAC (Tableau 1), et concernent principalement des territoires

situés en Seine-Saint-Denis (25 des 26 ZAC recensées). Nous avons donc focalisé notre

étude sur le département de la Seine-Saint-Denis. Pour les 25 ZAC concernées, nous avons

caractérisé la surface concernée et le type de paysage impacté. Pour cela, nous avons

groupé les 81 classes du Mode d’Occupation des Sols (MOS) 2008 en trois catégories :

espaces naturels (bois, forêts, espaces ruraux vacants, eau), espaces de nature et cultivés

(espaces  urbains  ouverts,  cultures  extensives  et  intensives),  espaces  bâtis  et  lieux

d’activités  (tous  types  d’habitats,  équipements,  structures  d’activités,  transports  et

chantiers). Nous avons ensuite comparé la surface de chacune de ces catégories sur le

territoire de la Seine-Saint-Denis et sur le territoire prévu des futures ZAC.

15 - Analyse lexicale : Dans les textes des huit CDT étudiés, nous avons cherché à évaluer les

importances  relatives  des  piliers  du  développement  durable,  que  sont  le  social,

l’économie et l’environnement. Pour quantifier l’importance de chacun de ces enjeux,

nous avons compté le nombre d’occurrences de huit mots par pilier, mots que nous avons

préalablement  et  de  façon  indépendante  identifiés  comme  entrant  dans  plusieurs

définitions  du  développement  durable  (Tableau  2).  Nous  avons  ensuite  comparé  le

nombre d’occurrences des mots de chaque enjeu dans les textes des CDT sous le postulat

que le nombre d’occurrences des mots reflète l’importance de prise en compte de l’enjeu.
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Tableau 2. Nombre d’occurrences des mots correspondant aux trois piliers du développement
durable dans les huit CDT étudiés

16 Nous avons d’abord comparé l’importance relative du pilier environnement en fonction

des  CDT.  Ensuite,  nous  avons  étudié  l’importance  de l’enjeu « nature-biodiversité »  à

l’intérieur du pilier environnement, par rapport notamment à l’enjeu « transport ».

 

2.2. Résultats

17 - Emplacements des ZAC : Les ZAC prévues en Seine-Saint-Denis concernent principalement

des espaces bâtis et des espaces de nature et cultivés. Les ZAC empiètent relativement peu

sur les  espaces naturels  (Tableau 3).  L’aménagement des projets  de ZAC tend donc à

limiter  les  constructions  sur  les  espaces  naturels  « remarquables »  (pour  la  plupart

statutairement protégés). La préoccupation pour le maintien d’une biodiversité urbaine

s’exprime ici a minima, puisque les projets se contentent d’une approche conventionnelle,

en épargnant un peu les espaces naturels faisant l’objet d’une protection (Natura 2000,

arrêté  de  protection  de  biotope),  dans  une  approche  que  les  écologues  pourraient

qualifier d’écologie de mise en réserve (Prévot-Julliard et a.,  2011b).  En revanche,  les

espaces verts actuels qui ne font pas l’objet d’une protection réglementaire ne sont pas

épargnés par les ZAC, ce qui pourrait logiquement impacter le cadre de vie urbain et la

biodiversité urbaine.
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Tableau 3. Surfaces relatives par classe de MOS du territoire de la Seine-Saint-Denis (SSD) et des
futures ZAC prévues dans ce territoire

Entre parenthèses sont indiquées les proportions de chaque classe de MOS (le total fait 100 % par
ligne)

18 - Analyse  lexicale :  Sur la  base des occurrences de mots,  les  parts  relatives des enjeux

sociaux, économiques et environnementaux sont très contrastées entre CDT (chi2 =522, 14

ddl, p<10-16), de même que l’importance des enjeux environnementaux par rapport aux

enjeux  sociaux  et  économiques  (chi2 =145,  7  ddl,  p<10-16).  À  l’intérieur  de  questions

d’environnement, si les CDT diffèrent de nouveau dans les importances relatives qu’ils

donnent aux huit thèmes identifiés (chi2 =215, 49 ddl,  p<10-16),  ils accordent tous une

grande importance au transport (entre 37 et 54 % des occurrences de mots de l’enjeu

environnement). Le nombre d’occurrences des termes « nature » et « biodiversité » varie

entre 7 et 12 % des termes liés à l’environnement, à l’exception du CDT Grand Paris Seine

Ouest pour qui ces mots représentent 21 % des mots relatifs à l’enjeu environnemental.

19 À l’intérieur des textes des CDT, les termes relatifs à l’enjeu « nature et biodiversité » sont

inégalement répartis dans les quatre parties, relativement au terme « transport » et aux 5

autres termes du pilier environnement (chi2 =40, 6 ddl, p<10-5) : ils sont relativement plus

présents dans les grandes orientations et les objectifs (15 % des termes) que dans les

fiches-actions (10 % des termes).  C’est  l’inverse pour le terme « transport » (40 % des

termes dans stratégies, 47 % des termes dans les objectifs et le actions). Le nombre relatif

de fiches-actions qui prennent en compte cet enjeu est variable entre les CDT (chi2 =15,2,

7 ddl, p =0.03) ; il représente entre 10 et 32 % du nombre de fiches et augmente avec le

nombre total de fiches-action proposées.

 

2.3. Discussion

20 Nos  résultats  confirment  que  les  objectifs  de  nature  se  sont  seulement  ajoutés,

progressivement et a posteriori, aux deux axes initialement structurants du projet Grand

Paris (transport et densification). En effet, l’ambition de durabilité affichée par le projet

en 2010 concorde avec la période de mise en place des lois Grenelle 2. Ainsi, les objectifs

de densification sont reformulés en une volonté de lutter contre l’étalement urbain. Mais

la nature et la biodiversité restent une question secondaire, reléguée à l’arrière-plan du

fait de la priorité donnée à l’objectif premier qu’est l’accroissement de l’offre de transport

et de logement. Les préoccupations quant à la place de la nature dans le futur Grand Paris

ne font pas l’objet d’un effort réflexif particulier, et semblent au contraire se limiter aux

seules obligations réglementaires usuelles en matière d’évaluation environnementale.

21 La conception de la ville durable qui sous-tend le projet du Grand Paris, telle qu’elle est

donnée à voir par les textes, est donc celle d’une ville mettant l’accent sur l’utilisation des
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transports  en  commun,  mais  pas  sur  l’importance  de  la  nature  en  ville.  Or,  pour

permettre la sauvegarde et le développement des espaces habités de manière durable, il

faudrait  intégrer  de  manière  systématique  la  nature  en  amont  des  travaux

d’aménagement et projet de développement urbain (Vaquin, 2012). La phase de mise en

œuvre des projets constituera donc une phase importante pour remédier à ces premières

orientations annoncées dans les textes.

 

3. La perception du Grand Paris par les acteurs

22 Pour tenter de comprendre les raisons de la faible place laissée à la nature dans les textes

du Grand Paris, nous avons cherché à analyser les représentations que les grands acteurs

de la mise en œuvre du Grand Paris (Figure 3) ont de la biodiversité urbaine, sur la base

d’entretiens semi-directifs. Ce travail d’analyse qualitative confirme que le souci de la

nature  urbaine  n’a  que  tardivement  et  marginalement  été  intégré  au  projet  de

métropolisation, d’abord orienté vers la densification.

 

3.1. Méthodologie

23 Nous  avons  contacté  24  structures  parmi  les  acteurs  impliqués  dans  le  processus

d’élaboration des CDT (puis d’autres par effet boule-de-neige), et mené des entretiens

semi-directifs avec 13 personnes issues de 9 de ces structures (Préfecture de Paris, Société

du Grand Paris, Conseil Général de la Seine-Saint-Denis, Agglomération Plaine Commune,

DRIEE,  Associations environnement 92 et  93,  Algoé Consultants,  Natureparif).  Chaque

entretien a duré en moyenne une heure et suivait une grille d’entretien préétablie dans

laquelle les enquêtés étaient invités à donner leur point de vue sur le contexte du projet,

le déroulé de la construction des CDT, la place de la nature dans ces projets et comment

ceux-ci allaient se poursuivre.

 

3.2. Éléments d’explications sur le peu de place accordée à la nature

dans le Grand Paris

24 Au fil des entretiens, trois principaux facteurs sont apparus qui contribuent à expliquer le

faible intérêt porté aux questions de biodiversité urbaine dans le projet du Grand Paris.

25 Le premier facteur est historique. Le Grand Paris est perçu dans un premier temps au

travers de son histoire, comme le résultat d’une bataille politique (« le projet de la droite

pour faire barrage au SDRIF ») qui s’impose face à des collectivités gérées par la gauche. La

naissance des CDT renvoie tout d’abord à la logique des clusters, portés par le secrétaire

d’État  de la  mission région-capitale  de l’époque,  Christian Blanc.  En 2010,  « il  y  avait

vraiment une primauté des questions économiques, de compétitivité, de performance, d’attractivité

des territoires, qui devait prévaloir dans tous les CDT ». Pour l’État, « les CDT doivent d’abord être

des outils pour convaincre les investisseurs de venir sur le territoire à l’internationale », comme

l’affirme un acteur ayant participé au processus d’élaboration. L’objectif premier porte

ainsi  sur  la  compétitivité  économique,  et  pas  sur  le  caractère  durable  de  la  future

agglomération.

26 Le second facteur a trait aux perceptions de la nature portées par les acteurs concernés.

La  polysémie  de  la  notion  est  telle  qu’elle  change  de  sens,  de  profondeur  et  de
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fonctionnalité d’un individu à l’autre :  chacun possède sa propre relation à la nature.

Dans le cadre de nos entretiens, la nature est principalement appréhendée au prisme de

son acceptabilité. « Pour eux, c’est faire du vert, faire des jardins, des corridors écologiques »,

atteste l’un des acteurs de l’environnement à l’égard des politiques. Quand elle est prise

en compte, la nature dans les CDT porte souvent une conception spéciale : celle d’être

« aménagée »  et  pas  sauvage.  Certains  acteurs  dénoncent  cette  image trop aménagée

d’une nature « paillette » ou « symbolique » et soulignent l’oubli de sa dimension écologique,

fonctionnelle et dynamique. Cette nature aménagée est alors trop souvent opposée à la

nature dite « sauvage » qui ne pourrait exister que dans des espaces protégés (comme les

zones Natura 2000), considérés comme une entrave à la construction de logements et au

développement économique : un acteur de l’environnement avance « l’idée que la nature va

toujours vers une protection d’espaces et non vers une prise en compte dans l’aménagement ou

d’autres  types  d’activités ».  Protection de la  nature et  développement économique sont

considérés  comme  contradictoires,  le  second  étant  évidemment  favorisé  dans  ce

contexte.

27 Le troisième facteur à prendre en compte est la sous-représentation des compétences en

lien avec les questions de nature. Cela est apparu chez plusieurs interlocuteurs : « On n’a

pas  été  trop  loin  vu  qu’on  n’était  pas  énormément  à  pouvoir  intervenir », évoque  l’un des

acteurs, qui avoue avoir été « plus en retrait et en garant ». La prépondérance accordée à

l’aménagement a engendré de fait un manque de portage concernant les attentes des

citadins en termes d’espaces verts et de biodiversité. Les acteurs concernés ont révélé un

portage  relativement  difficile  au  moment  de  l’élaboration  des  CDT,  les  questions  ne

portant pas sur « le fond » du projet. Le manque de portage peut aussi s’expliquer par la

faible  maitrise  du  processus  d’élaboration  des  CDT,  qui  sont  un  nouveau  cadre  de

planification territoriale : « c’était aussi symptomatique du fait qu’on n’était pas forcément soit

très à l’aise,  soit complètement porteur de ces sujets-là ». Ce déséquilibre dans les rapports

entre acteurs a donc participé dans une certaine mesure à la relégation des enjeux de

biodiversité urbaine.

28 Cette sous-représentation est enfin accentuée par certaines insuffisances notables dans

les  processus  de  concertation.  En  effet,  l’élaboration  des  CDT  n’a  pas  fait  l’objet  de

nombreux débats  dans certains des départements les  plus  denses (Seine-Saint-Denis),

mais elle a en revanche suscité de nombreux rendez-vous thématiques sur des territoires

depuis  longtemps  convoités  à  des  fins  d’urbanisation  (plateau  de  Saclay-triangle  de

Gonesse). Entrés trop tard dans le jeu, les acteurs de l’agriculture et de l’environnement

peinent désormais à se faire entendre, puisque la majorité des territoires de CDT ont déjà

élaboré leurs  projets.  L’objet  CDT lui-même a été  vu par  certains  acteurs  comme un

facteur de cet échec :  « c’est  un truc énorme à s’approprier »,  qui plus est « sur des sujets

finalement assez consensuels ». Cela dit, même signés, les CDT feront l’objet de révisions et

peuvent donc être modifiés pour ajouter ou compléter des projets prévus ou en cours.

Bien que les problématiques environnementales ne soient globalement « pas le cœur du

sujet »,  le  CDT n’en reste pas moins un objet  vivant laissant place à des perspectives

d’améliorations futures : « Le CDT n’est pas la fin et ne fixe pas l’intégralité du processus du

projet. […] Après, chacune des actions vit sa vie, se développe, se met en place et nécessite un

dispositif de travail particulier. »
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Conclusion

29 Malgré les ambitions de la loi programme du Grand Paris, les modalités d’élaboration des

CDT dans le cadre du projet Grand Paris mettent en lumière un processus de relégation

des questions de biodiversité et de nature en ville, selon un scénario que l’on pourrait

qualifier  de  « business  as  usual »,  car  sans  grande ambition novatrice  en ce  domaine.

Pourtant,  avec la densification attendue, ce processus est porteur de risques pour les

socio-écosystèmes urbains, pour le bien-vivre des Parisiens, voire pour la cohésion sociale

de cette mégalopole. En effet, moins de nature en ville peut entrainer une diminution des

services  apportés  aux citadins :  réduction des  ilots  de chaleur (Cameron et  al.,  2014),

rétention des  eaux de pluie  (Oberndorfer  et  al.,  2007),  santé des  urbains  (Mitchell  et

Popham,  2008),  etc.  Elle  peut  aussi  entrainer  un  accroissement  des  inégalités

environnementales  dans  les  départements  très  denses  où les  espaces  verts  sont  déjà

restreints et peu accessibles (voir par exemple Byrne, 2012, aux États-Unis ; Skandrani et

Prévot, 2015, en Europe). Enfin, elle peut aussi entrainer une déconnexion croissante des

relations entre les humains et la nature à l’heure où les liens entre ces deux entités sont à

recréer (Prévot-Julliard et al., 2011a). Ce processus d’aménagement inabouti nous invite

donc déjà à interroger les modalités de conciliation entre deux critères de durabilité

urbaine  qui,  sans  être  nécessairement  inconciliables,  semblent  pour  l’instant

concurrents : la densification d’une part, et le maintien de la biodiversité urbaine d’autre

part.

30 La difficulté du travail réside dans le fait que le projet du Grand Paris n’est pas encore

totalement concrétisé. À ce stade, nous n’avons pu nous pencher que sur les documents

existants à ce jour. Cependant, l’analyse quantitative de ces textes a ensuite été complétée

par une série d’entretiens semi-directifs avec les acteurs du projet Grand Paris, ce qui

nous a permis de conforter nos résultats et d’apporter plusieurs éléments d’explications

sur les raisons de la faible place accordée à la nature dans le projet à ce jour. Cette étude

ne permet pas de préjuger des conséquences du Grand Paris qui reste à réaliser, mais

l’analyse des tendances actuelles autorise néanmoins à anticiper le risque de voir la place

de la nature en ville encore réduite à Paris dans les décennies à venir, en l’absence d’une

prise en compte plus volontariste de cette question.
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NOTES

1. http://mirror.unhabitat.org/content.asp?cid=5025&catid=540&typeid=19&subMenuId=0,

consulté le 29 octobre 2015.

2. http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Ville-durable,965-.html,  consulté le 29 octobre

2015.

3. Quelques collectivités françaises ont adopté récemment des « Plans biodiversité », qui par leur

nom font écho au principe des PCET : le Conseil de Paris a ainsi adopté son Plan biodiversité en

novembre  2011.  Mais  cette  démarche  n’est  pas  obligatoire  et  n’a  ni  le  même  degré  de

formalisation, ni le même degré d’institutionnalisation que les PCET.

4. Nous caractérisons ici la biodiversité comme l’ensemble des organismes et milieux de vie en

interactions  les  uns  avec  les  autres.  Le  terme  « biodiversité »  dans  les  systèmes  urbains  est

aujourd’hui souvent remplacé par l’expression de « nature en ville », qui renvoie cependant à un

concept plus général et moins scientifique que celui reflété par le terme « biodiversité ».

RÉSUMÉS

Lancé en 2007, le projet du Grand Paris présente la capitale comme la ville durable de demain. Cet

article  s’appuie  sur  une  étude  des  textes  relatifs  à  ce  projet  d’une  part,  et  sur  l’analyse
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d’entretiens réalisés avec des acteurs participant à son élaboration d’autre part, pour interroger

un des critères de durabilité qui sous-tendent cette affirmation, la place de la nature dans la ville.

Nos  résultats  montrent  que  si  les  enjeux  environnementaux  semblent  effectivement  pris  en

compte, ils le sont principalement sous la forme d’un impératif de densification. Les enjeux liés

au  maintien  de  la  nature  en  ville,  ou  de  la  biodiversité  urbaine,  n’ont  en  revanche  que

tardivement et marginalement été intégrés aux préoccupations du Grand Paris. Le peu de place

accordée  à  la  biodiversité  dans  le  processus  de  métropolisation  à  l’œuvre  témoigne  d’une

certaine  difficulté  à  maintenir  la  nature  en  ville  comme  un  critère  important  de  durabilité

urbaine,  en  dépit  des  données  produites  en  ce  sens  par  les  analyses  des  socio-écosystèmes

urbains.

INDEX

Keywords : Launched in 2007, the Greater Paris project presents the capital as the sustainable

city of tomorrow. In order to question the criterias of sustainability that go with this statement,

this article is based on a content analysis of texts linked to this project on one hand and on the

analysis of interviews that were conducted with the project’s key-actors on the other hand. Our

results underline that despite the integration of environmen, city densification is the main

objective of this sustainable plan. Concerns on the place of nature in the city, or urban

biodiversity, seem to have been lately considered and marginalised in the Greater Paris planning.

This narrow place for urban biodiversity in the process of metropolis making shows the

difficulties to maintain nature as an important criteria for urban sustainability, despite available

datas which underline its important function in urban social-ecosystems.

Mots-clés : Grand Paris, densification urbaine, aménagement, nature en ville, biodiversité, ville

durable, contrat de développement territorial

AUTEURS

PAULINE FABRE

Pauline Fabre est ingénieure agronome de Montpellier SupAgro, spécialisée dans le

développement territorial, UMR 7204 CESCO – Museum National d’Histoire Naturelle,

fabre.plc@gmail.com

ANNE-CAROLINE PRÉVOT

Anne-Caroline Prévot est Directrice de recherches CNRS, à l’interface entre biologie et

psychologie de la conservation, surtout dans les milieux urbains. Elle est aussi vice-présidente de

l’association MAB-France (Unesco), UMR 7204 CESCO – Museum National d’Histoire Naturelle, 

acpj@mnhn.fr

LUC SEMAL

Luc Semal est maître de conférences du Muséum national d’histoire naturelle en sciences

politiques, chercheur associé au Ceraps (Université Lille 2), enseignant à Sciences po Lille et

Sciences po Paris, UMR 7204 CESCO – Museum National d’Histoire Naturelle, lsemal@mnhn.fr

Le Grand Paris, ville durable ? Limites pour la biodiversité urbaine dans un ...

Développement durable et territoires, Vol. 7, n°1 | Avril 2016

14

mailto:fabre.plc@gmail.com
mailto:acpj@mnhn.fr
mailto:lsemal@mnhn.fr

	Le Grand Paris, ville durable ? Limites pour la biodiversité urbaine dans un projet de métropolisation emblématique
	1. Le projet politique du Grand Paris : la densification est privilégiée mais la nature est prise en compte
	2. Le peu de place accordée à la nature en ville dans les documents de planification du projet politique du Grand Paris
	2.1. Méthodologies
	2.2. Résultats
	2.3. Discussion

	3. La perception du Grand Paris par les acteurs
	3.1. Méthodologie
	3.2. Éléments d’explications sur le peu de place accordée à la nature dans le Grand Paris

	Conclusion


